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LETTRE DATB DU 23 FEVRIER 1982, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CDNSEIL 
DE SEQIRITE PAR LE RElUESENTANT PERMANENT DE LA JORDANIE AUPREG 

DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J’ai lghonneut de vous traaswtttre ci-joint, a la demande & M, ZuhdL Labib 
Terzi, Observateur permanent de l’Organisation de litiration de la Palestine auprhs 
de l’Organisation des Nationbi Unies, une lettre concernant la cl8ture arbitraire 
par les autoritis d’occupation ista61iennesr pour une pkiode de deux mois, de 
1’Universitb de Bir Zeit, survenant deux senaines seulement aprbs la huverture de 
l*Universfti a la suite d’une o18ture similaire. Cette memare aurait pour effet de 
priver les étudiants de la miti& de leur ade universitaire. 

Je vous rarair oblig& de bien vouloir faire dîrtribuet le texte de la 
prhente httre et & la pi/oe ci-jointe comme docuncnt du Omueil de &urit& au 
titre du point intitul& *LB situation au Moyen-Orienta. 

L’Ambasradeur, 

Rapr/rentant cmmanent, 

82-04439 2852e (F) 
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Annexe 

Lettre datéa du 18 fhier 1982, adressb au Président du Cbnacil 
de ahrit par l’observateur permanent de l’Orqanisatian, de 
libération de la Palestine auprés de l’Organisation des 

Nations Unies 

D’ordre du Président Yasser Arafat, j’ai l’honneur d’appeler d’urgenue votre 
attention sur les fait5 suivants. Le 16 février 1982, les autorites d’occupation 
israélienne5 ont arbitrairement fermé l’université de Bir Zeit pour une durée de 
deux 1oi5, et wui deux semaines seulearent aprbs la rhuverture de l’universite a 
la suite d’une Cl&ore similaire. Les autorites d’ououpation israbliehnes 
s’efforcent maintenant de justifier cette m55ure en affirmant que les Etudiants ont 
malmené un responsable de l’&uoation appartenant a l’nsdmini5tration* israalienne 
qui çtait entrC 8ur le caapus sans être amono&. Catte intrusion inattendue a BtB 
consida& A la foi8 par le5 btudiante et par le aorps enseignant CUMW une 
nouvelle tentative dea autorith d’acuupation pour prendre en main le oontrale de 
1’ &îucation dans le5 terr Ltoires ocuupéa. 

La olhture de l’hiverrit& @*est accorpagnh de l’arrestation de 
plusieurs hudiants et rmbger du corps enseignant, dont un sujet britamiqw et un 
citoyen des Etata-Unis, aoow&s d’enseigner “de la propagande en faveur de l’OLP*. 
La fermeture arbitraire de l’Unioersit& de Bit ZYit et les arrestations d’btudiants 
et de rsarbrss du corps enseignant ont provoqu6 des protestations dan5 l’ensenble 
des tetr itoites oouupis. 

Aujourd’hui, 18 f&vrier 1982, ler conreil8 mnioipsux de8 territoire8 
palestinims ocuupc1 ont aio&& urm grive gin/rale. Or, dans sa r&5olution 
36/147, l’A5serblde gidrale a l xigi qu’Irra&l rapporte les ordres de ol8ture der 
univerritir et se conformé uax dispositiona de la Omveation de Can/ve relative i 
la protection &a parsoanes civiles en temps dr gwrre, du 12 aoOt .1949. Il 
convient de ragpelar en outre qw l’Assrbl& giniralr 8 rhffîrmd i plusieurs 
reprises l’appliaabiliti de ladite Qnvention de Genhve aux territoires 
palestiniens et aux autres territoires arabes ocou~s par Isra01 depuis 1967, y 
compris Jérusalem. 

Des colons en situation illdgale, habillés en membres des forces militaires, 
ayant à leur tête le citoyen des Etats-Unis Meir Kahane, ont sillonné les rues de 
Ramallah, arrêtant des étudiants, leur ont retiré leur pantalon et les obligeant à 
rentKeK Chez eux, vêtus seulement de leUKr> sous-vêtements par une tempéKatUK5 de 
7 degrés celsius. Une Palestinienne âgée de SO ans a reçu une blessure 
superficielle $ la tête lorsque les troupes israéliennes ont tiré en l’air. 

Les forces d’occupation fondent leurs atteintes a la liberté et & 
l’inviolabilité des universités sur l’ordonnance No 854 du commandant militaire. 
Recernment, elles ont commencé 21 exiger que l.?s enseignants et les professeurs 
résidant à Jérusalem et travaillant dans des établissements situés dans d’autres 
régions des territoires palestiniens obtiennent du gouverneur militaire un permis 
de travail comme s’ils étaient des étrangers ayant besoin de permis de travail 
sphciaux. 



Au nori a~ ‘peuple paleetinien mua qupatioti sionirte, 180tga.niuation de 
libhtiti dà la Palestins rejette toutar aor pratiq~ak a80pFhi8eta par toua leur 
muyen8 a 6itCe ‘polit$qtp qui viole ctt -.bafoCda mni/ri flagrante 188 prinuipea du 
droit ~int6rrk&ionaLet-brr ncsbretserr riuolut&m.. &.-l!Oxgsnim.ti,on -dea Nationta 
Unie). 

:- 
_ :. 

D80rbke du Prbmident du mit6 rr&utif de 180rganiaatim de libhtion de la 
Palestinti, je. vous prie de bien vouloir prendre irmhdiatement dea nwuremr car 
cette-politi@m aggraver-une l ituatîou d6jb arrploeive et muace 8Lrieuament la paix 
et la dctw~~i. --,- -- -- 

3,: __. .I,*zyI . . r ., _ -.. 

, !  -’ < .y ., ? _. : -’ VObservateur permanent, 
: _.~. * i 


